Nom et prénom de l’étudiant
Ses coordonnées 

A l’attention du secrétaire du jury d’examens       de la délibération du date

Catégorie 

Section 

Nom de la Haute Ecole

Adresse 
[envoi par recommandé ou remise contre accusé de réception]
 

 

Objet : Recours à l’encontre de la délibération du date, section, xème année

Copies à : 
· Monsieur Jean-Claude MARCOURT, Vice-Président, Ministre de l’Enseignement supérieur, Avenue Louise, 65/9, 1050 BRUXELLES.

· Nom et adresse du commissaire de gouvernement de la HE
-        Monsieur Michaël Verbauwhede, Président de la FEF, Rue de la Sablonnière n°20 - 1000  BRUXELLES.

 Lieu, date.
  

Madame, Monsieur la (le) secrétaire du jury,

 

Conformément à l’article 25 de l’arrêté du Gouvernement du 02/07/1996 fixant l’organisation de l’année académique et les conditions de refus d’une inscription et portant règlement général des examens dans les Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française, je tiens par la présente à déposer un recours à l’encontre de la délibération susmentionnée.

 

En effet, je suis au regret de constater plusieurs irrégularités dans le déroulement de l’épreuve : 
Décrire ici les contestations. Gardez à l’esprit que les recours visent surtout les vices de forme et non de fond (comme critiquer la pédagogie d’un prof).

C’est pourquoi je vous demande, Mesdames et Messieurs les membres du jury restreint de bien vouloir reconsidérer l’ensemble des éléments ci-avant énumérés et de convoquer un jury plénier qui pourra revoir la question sur base de ces nouveaux éléments qu’il n’avait sans doute pas en sa possession lors de sa première décision.

 

 

En vous remerciant de votre attention et du suivi que vous ne manquerez pas de donner à notre requête, soyez assuré(e), Madame, Monsieur la (le) secrétaire du jury, de ma considération sincère.

 
Nom et prénom de l’étudiant
Signature
